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La certification qualité a été délivrée au titre de 

la catégorie d’action : ACTIONS DE FORMATIONS 

AGENCE ALTITUDE FORMATION       

  FORMATIONS CORDISTE, TRAVAUX EN HAUTEUR      

ET SUR CORDES & autres formations associées 
 

PROGRAMME DE FORMATION 

 

INTITULE DE LA FORMATION 
 

MAC - SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL  

Le MAC SST est obligatoire tous les 24 mois pour conserver la validité du certificat 

 

PUBLIC VISE – PRE REQUIS NECESSAIRES 
 

• Tout public nécessitant un recyclage SST / Formation MAC 

• Être titulaire du certificat SST : le certificat est valable 24 mois. Avant expiration, un MAC devra être 
réalisé 

• Savoir lire et écrire. 

• Formation accessible aux personnes en situation de handicap 

 

OBJECTIFS 
 

Maintenir et actualiser ses compétences de SST définies dans le dernier référentiel national de l’INRS 
Continuer à mettre en application, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures 
spécifiques, ses compétences en matière de prévention au profit de la santé et de la sécurité au travail. 

 

PROGRAMME PRECIS DETAILLE ET SEQUENCE 
 

 
Ouverture de la formation 
 
Contenu théorique 

Adaptation de la formation :  
- Aux modifications du référentiel national 
- Aux risques de l’entreprise 
- Le rôle du SST dans la santé et la sécurité au travail 

Contenu pratique : L’actualisation des conduites à tenir et des techniques 

Adaptation de la formation :  
- Aux modifications du référentiel national 
- Aux risques de l’entreprise 
- Le rôle du SST dans la santé et la sécurité au travail 

 
La formation MAC SST permet de réactiver les compétences des salariés formés comme sauveteurs 
secouristes du travail. 
Elle se base sur le retour d’expérience de chaque stagiaire, afin d’optimiser les pratiques et de se mettre à 
jour sur les compétences de secourisme et d’analyse de situation de travail 
 
Évaluation selon grille INRS pendant toute la formation 
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MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D’ENCADREMENT 
 

Les moyens nécessaires à la formation : 

• 1 mallette pédagogique comprenant un plan d’intervention, 17 outils pédagogiques pour 
matérialiser les causes d’accident du travail, DVD. 

• 3 mannequins de secourisme adulte, enfant et nourrisson, modèle de tête en coupe de la 
libération des voies aériennes permettant une meilleure compréhension du mécanisme 
d’évacuation, défibrillateur semi-automatique de formation ; 

• Masques de confort, compresses jetables, bandes stériles, liquides antibactériens. 
 

Méthodologie participative, mise en place de cas concrets 

 

Documents supports de formation projetés 

Mise à disposition en ligne de documents supports à la suite de la formation. 

 

Formateur SST expérimenté et certifié par l’INRS. Nos formateurs sont également IPRP (Intervenant en 
Prévention des Risques Professionnels) et disposent d’une expérience de sapeur-pompier depuis plusieurs 
années. 

 

DEROULEMENT DU STAGE 
 

Date de formation : A déterminer 
Durée de la formation : 7 heures  
Nombre de stagiaires maximum : 10 
Prix : 150€ par apprenant. Nous consulter pour les tarifs de groupe 

 

MODALITES DE SUIVI DE L’EXECUTION DU PROGRAMME ET D’APPRECIATION DES RESULTATS 
 

A l’issue de la formation :  
1/ QCM permettra de vérifier les connaissances acquises ; 
2/ La présence sera chaque jour notée sur une feuille d’émargement ; 
3/ Un questionnaire permettra à chacun des participants de noter par des questions fermées leur 
appréciation du cadre d’accueil et du formateur. 
4/ Les apprenants ayant réussi les épreuves de certification se verront renouveler leur carte SST 
 

Prise en charge : 
 

Plan de développement des compétences de l’entreprise, OPCO, fonds propres 
Financement France Travail 

⚠ Financement	via	le	CPF	n’est	plus	possible	depuis	le	24	janvier	2023	

 
Renseignements & inscriptions : Pour les personnes en situation de handicap, nous consulter 

 

PARRIN Maryline, Responsable Administrative 
06.92.66.93.32 

maryline.aaf@gmail.com 
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